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Statut juridique : 

Autre SARL coopérative 

 

Intitulé de l’opération :  

Soutien au programme 2022-2024 de la Coopérative des Tiers-Lieux pour garantir la Durabilité des Tiers-Lieux : 

renforcement du secteur et consolidation de sa territorialisation 

 

Localisation : 
33500 LIBOURNE 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
Les tiers-lieux néo-aquitains se sont développés sur les 10 dernières années notamment grâce aux politiques publiques 

successives de la Région Nouvelle-Aquitaine mais aussi plus récemment de l'État avec de nouveaux dispositifs. La 

Coopérative Tiers-Lieux a vu émerger plus de 300 tiers-lieux sur son territoire et les projets sont encore en cours. L'objectif 

politique des 300 tiers-lieux en région étant atteint, la Coopérative Tiers-Lieux souhaite travailler davantage à la 

pérennisation des tiers-lieux existants en renforçant son accompagnement et sa présence territoriale.  

 

Les tiers lieux sont désormais reconnus comme outils pour l'animation territoriale, la formation, le développement 

économique et acteurs des territoires, en particulier en milieu rural.  

 

L'utilité des tiers lieux reconnus : Agir en proximité pour rendre accessible les ressources  

À l'instar des tiers-lieux répartis sur l'ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine, ces espaces de rencontres, de partage et de 

création sont désormais reconnus par tous comme une richesse. Ces lieux de vie apportent de vraies réponses aux besoins des 

populations qui y trouvent des services jusqu'alors éloignés de chez eux. D'autre part, leur caractère neutre permet aux 

personnes d'entrer "sans ticket" et cela par différentes portes d'entrées : animations locales, formations, partage de savoirs, 

espaces de travail, café associatif... 

La société civile s'est mobilisée à travers ces lieux pour apporter des réponses souples et collectives afin de compenser 

parfois l'absence de services publics et parfois pour rendre intelligibles les dispositifs et les démarches. Elle répond à un 

besoin d'accéder à la fois à l'information et joue un rôle d'aiguillage et de montée en compétence important notamment en 

milieu rural. 

 

Les Tiers lieux comme outils du développement local en tant qu'intermédiaire pour favoriser la coopération locale 

L'accompagnement des personnes est renforcé grâce à une gestion localisée et à une coopération entre les acteurs socio-

économiques, de l'orientation et de la formation professionnelle mais également des secteurs culturel, jeunesse, etc.  Cette 

offre renouvelée permet à qui le souhaite de tester, d'expérimenter, de construire et d'apprendre. Cependant, ces lieux 

collectifs de travail et d'expérimentations trouvent leur limite dans l'aide à apporter car ils ne sont pas spécialistes de ces 

politiques publiques. Travailler à l'identification des acteurs de l'emploi, de la formation et de l'orientation et à leur mise en 

réseau au bénéfice des personnes reste encore une démarche nouvelle et peu commune. La Coopérative Tiers-Lieux peut 

apporter une meilleure connaissance des systèmes de travail de ces typologies d'acteurs. 



 

 

Le projet Durabilités & dynamiques 2022-2024 fait donc suite à un programme d'actions financé entre 2018 et 2021 sur la 

finalisation du maillage néo-aquitains en tiers-lieux et sur le risque de dévoiement du secteur. Ce plan 2022-2024 vise à 

travailler sur la durabilité et les dynamiques installés dans les 300 tiers-lieux existants en Nouvelle-Aquitaine sur les 

thématiques suivantes : 

- les sociabilités et énergies collectives, 

- les coopérations et la proximité, 

- la transition environnementale 

 

Aujourd'hui il est donc constaté que le secteur tiers-lieux est en forte tension et le niveau d'ambition qu'on leur porte demande 

une attention particulière : organisation territoriale, vision collective, durabilité des tiers-lieux dans le paysage, impacts 

sociaux et environnementaux...L'enjeu est de sécuriser et consolider leur actions à l'échelle locale.  

Les objectifs de la Coopérative Tiers-Lieux pour 2022-2024 reposent sur le deuxième objectif de sa vocation : la durabilité 

des tiers-lieux. 

Le maillage peut toujours s'affiner mais il s'agit aujourd'hui de travailler dans la durée avec les tiers-lieux déjà implantés et de 

répondre à leurs problématiques de transmission, de gouvernance partagée, d'alliances stratégiques dans la continuité du 

«travailler, se former et agir autrement pour vivre mieux». 

 

 

Le programme sur 3 ans porte dans un premier temps sur le renforcement du secteur (volet 1) en :  

- aidant au développement des tiers-lieux, 

- travaillant sur la fonction employeur et l'organisation collective du travail, 

- professionnalisant le secteur tiers-lieux, 

Mais aussi sur le soutien à l'émergence de solidarités territoriales pour créer de nouveaux standards de développement rural 

(volet 2) en :  

- travaillant avec les acteurs de la formation et de l'orientation pour permettre aux personnes de développer leurs compétences 

près de chez eux à travers les tiers-lieux, 

- développant la qualité de vie sur les territoires (démobilité, accueil universel, conditions de travail en tiers lieux...) 

Pour atteindre cette ambition, il faut sur les prochaines années : 

- (re)sécuriser et (re)stabiliser les cadres d'actions,  

- permettre le rebond en soutenant les dynamiques,  

- et valoriser leur fonction d'intermédiation sur les territoires. 

 

Les actions qui seront menées sur 2022-2024 devraient permettre d'atteindre l'ambition.  

 

La totalité des actions est couverte de façon transversale par le programme de recherche-action autour de la place et le rôle 

des tiers-lieux dans la transition écologique. 

Ce plan couvre trois années d'exercice pour permettre à la Coopérative des Tiers Lieux d'être efficace et projeter des actions à 

moyen terme. Le plan 2021 visait à se synchroniser avec la Région du point de vue de l'évolution de sa politique publique et 

de son ambition pour les tiers-lieux. Dès 2022, il s'agit de déploiement un programme pour consolider ce qui a été 

coconstruits par la Région Nouvelle-Aquitaine et la Coopérative.  

 

VOLET 1 MÉDIATION, ANIMATION ET RESSOURCES 

 

1/ Présence & médiation territoriale 

Hotline et premiers accueils 

Rencontres avec les collectivités (Copil, présentations, négociations...) 

Suivi partenarial 

 

2/ Création & valorisation des usages des tiers-lieux 

Communication : annuaire, réseaux sociaux, newsletter 

Animations thématiques / visioconférences ` 

Célébrations dont regroupements départementaux, Petit Ramdam et Grand Ramdam 

des tiers-lieux 

Sondages & études 

 

3/ Veille & Ressources 

Revues des tiers-lieux 

Boîte à outils & Médiathèque 

Publications 

 

VOLET 2 PROGRAMME DE RECHERCHE-ACTION 

 

4/ Se réinventer près de chez soi 

Expérimentation Pôle Emploi : conventionnement, Transfert de Savoir-Faire 

Développement de la coopération avec les tiers-lieux sur la formation professionnelle : 

Transfert de Savoir-Faire, actions de formations 



 

Lien avec les acteurs de l'orientation et de la formation professionnelle 

Professionnalisation des acteurs 

Repérage des évolutions du secteur / adaptations pédagogiques / construction de nouveaux parcours (spécialisations / 

MASTER Sciences Po / CFA, MOOC...) 

 

5/ Développer la qualité de vie sur les territoires 

Accompagnement collectif Télétravail & Qualité de Vie au Travail et accessibilité universelle 

Développement d'un parcours de spécialisation sur l'accueil universel 

Action collective DuoDay 

 

6/ Repenser nos lieux et modes de production 

Transfert de savoirs faire 

Webinaires 

 

7/ Accompagnements collectifs 

Grande Echelle, format d'intervention de l'équipe d'appui dans le cadre des besoins internes aux tiers-lieux (organisation 

collective, fonction employeur, place du facilitateur, relation salarié / bénévole) 

Accompagnements spécifiques réalisés dans le cadre de prestations de services (cofinancement du programme) réalisés 

auprès de collectivités territoriales ou de structures dans le cadre de réponses à des marchés publics ou sollicitations 

individuelles 

 

 

Plan de financement proposé à l’ICP 28/03/2023 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2344966   887 796,00 € 

Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 

application taux forfaitaire 40% dépenses personnel  2344973 

  355 118,00 € 

TOTAL DEPENSES   1 242 914,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2344976 11.26%   140 000,00 € 

Etat - Agence Nationale de la Cohésion des Territoires2344974 20.11%   250 000,00 € 

Fonds Européens - FSE+2344977 20.52%   255 000,00 € 

Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2344979 48.11%   597 914,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %  1 242 914,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

Les tiers-lieux néo-aquitains se sont développés sur les 10 dernières années notamment grâce aux politiques 

publiques successives de la Région Nouvelle-Aquitaine mais aussi plus récemment de l'État avec de nouveaux 

dispositifs. La Coopérative Tiers-Lieux a vu émerger plus de 300 tiers-lieux sur son territoire et les projets sont 

encore en cours. L'objectif politique des 300 tiers-lieux en région étant atteint, la Coopérative Tiers-Lieux 

souhaite travailler davantage à la pérennisation des tiers-lieux existants en renforçant son accompagnement et sa 

présence territoriale.  

 

Aujourd'hui il est donc constaté que le secteur tiers-lieux est en forte tension et le niveau d'ambition qu'on leur 

porte demande une attention particulière : organisation territoriale, vision collective, durabilité des tiers-lieux 

dans le paysage, impacts sociaux et environnementaux...L'enjeu est de sécuriser et consolider leur actions à 

l'échelle locale.  

Les objectifs de la Coopérative Tiers-Lieux pour 2022-2024 reposent sur le deuxième objectif de sa vocation : la 

durabilité des tiers-lieux. 

Le maillage peut toujours s'affiner mais il s'agit aujourd'hui de travailler dans la durée avec les tiers-lieux déjà 

implantés et de répondre à leurs problématiques de transmission, de gouvernance partagée, d'alliances 



 

stratégiques dans la continuité du «travailler, se former et agir autrement pour vivre mieux». 

 

Dans ce contexte, il convient de : 

- valoriser les tiers-lieux en tant que médiateur des coopérations, 

- créer des alliances stratégiques avec des acteurs de l'emploi, de la formation et de l'orientation, 

- valoriser les expérimentations et les cadres de coopération en faveur du développement des compétences, 

- innover pour rapprocher et faciliter l'accès aux formations en proposant des formations au plus près de la 

population 

Le programme sur 3 ans, présenté au FSE+, porte dans un premier temps sur le renforcement du secteur en :  

- aidant au développement des tiers-lieux, 

- travaillant sur la fonction employeur et l'organisation collective du travail, 

- professionnalisant le secteur tiers-lieux, 

Mais aussi sur le soutien à l'émergence de solidarités territoriales pour créer de nouveaux standards de 

développement rural en :  

- travaillant avec les acteurs de la formation et de l'orientation pour permettre aux personnes de développer leurs 

compétences près de chez eux à travers les tiers-lieux, 

- développant la qualité de vie sur les territoires (démobilité, accueil universel, conditions de travail en tiers 

lieux...) 

 

La demande de FSE+ de la Coopérative Tiers lieux 2022 2024 est présentée en lien direct avec celle déposée 

auprès de la Direction ESS pour le meme projet. Les deux directions ont analysé la demande de financement, son 

périmètre et les actions présentées. Il s'agit ici d'un accompagnement financier qui s'inscrit dans la politique 

régionale sur la questions des tiers lieux et leur implantations sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine.  


